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REGLEMENT DE L’OPERATION 
DE PARRAINAGE  

“BATIS AVEC TES POTES” 
 

ARTICLE 1 – OBJET 
 

BTP CFA Pays de la Loire, domiciliée au 9 rue Marcel Sembat 44100 Nantes et dont le SIRET 

est 786 055 293 00033, organise une opération commerciale de Parrainage auprès de son 

public, objet du présent Règlement. 

Intitulée “Bâtis avec Tes Potes”, cette opération de Parrainage consiste pour le Parrain / la 

Marraine à recommander au / à la Filleul(le) l’un des sites de formation de BTP CFA Pays de 

la Loire pour se former en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation. Cela implique 

pour le / la Filleul(le) de signer un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation avec une 

entreprise pour suivre une formation proposée dans un des sites de BTP CFA Pays de la Loire 

et donne droit au Parrain / à la Marraine à l’obtention d’un chèque-cadeau de 100 € (cent 

euros).  

Les formations éligibles à la présente opération de Parrainage sont les suivantes :  

- Pour le site de Saint-Brevin-les-Pins : toutes les formations en alternance proposées 

sur www.btpcfa-pdl.com durant la période d’ouverture de l’opération de Parrainage 

définie à l’article 2 

 

- Pour le site de Saint-Herblain : toutes les formations en alternance proposées sur 

www.btpcfa-pdl.com durant la période d’ouverture de l’opération de Parrainage définie 

à l’article 2 

 

- Pour le site d’Angers : le CAP Charpentier Bois, le CAP Couvreur, le CAP Menuisier 

Installateur, le CAP Métallier et le CAP Monteur en Installations sanitaires 

 

- Pour le site du Mans : toutes les formations en alternance proposées sur www.btpcfa-

pdl.com durant la période d’ouverture de l’opération de Parrainage définie à l’article 2 

 

 

https://www.btpcfa-pdl.com/
https://www.btpcfa-pdl.com/
https://www.btpcfa-pdl.com/
https://www.btpcfa-pdl.com/
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- Pour le site de La Roche-sur-Yon : toutes les formations en alternance proposées sur 

www.btpcfa-pdl.com durant la période d’ouverture de l’opération de Parrainage définie 

à l’article 2 

Les autres formations proposées au sein de BTP CFA Pays de la Loire ne sont pas éligibles 

à la présente opération de Parrainage. 

ARTICLE 2 – DUREE  
 

La présente opération de Parrainage est ouverte du 01/06/2025 au 15/10/2025 inclus.  

BTP CFA Pays de la Loire se réserve la possibilité de prolonger la période de participation et 

de reporter toute date annoncée. 

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

L’opération de Parrainage “Bâtis avec Tes Potes” est ouverte à toute personne physique 

éligible au statut d’apprenti(e) ou de salarié(e) en contrat de professionnalisation dont les 

conditions sont définies par les articles L6222-1 à L6222-2 et l’article L6325-1 du Code du 

Travail, remplissant les conditions cumulatives suivantes : 

• Pour le Parrain / la Marraine : être inscrit(e) au sein de l’un des sites de formation de 

BTP CFA Pays de la Loire à la date de dépôt de la demande de Parrainage,  

 

• Pour le / la Filleul(le) : ne pas être inscrit(e) au sein de l’un des sites de formation de 

BTP CFA Pays de la Loire et ne pas figurer dans les bases de données de BTP CFA 

Pays de la Loire sur la période du 19/05/2023 à la date de dépôt de la demande de 

Parrainage. Les bases de données sont notamment alimentées à l’occasion des prises 

de contact par téléphone, email ou dans les sites de formation, des échanges dans le 

cadre de salons ou événements, de la participation à des animations proposées par 

BTP CFA Pays de la Loire ou suite à la formalisation d’une demande d’inscription. 

 

• Le / la Filleul(le) devra signer un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation 

durant la période de l’opération définie à l’article 2, et démarrer une formation en 

alternance au sein de BTP CFA Pays de la Loire pour préparer un diplôme de 

l’Education Nationale, un Titre Professionnel, un Titre A Finalité Professionnelle ou un 

Certificat de Qualification Professionnelle figurant dans la liste définie à l’article 1.  

Les inscriptions en formation se déroulant en continu, BTP CFA Pays de la Loire ne saurait 

être tenue pour responsable dans le cas où une demande de Parrainage ne pourrait aboutir 

faute de place disponible dans la formation souhaitée, lorsque le / la Filleul(le) disposera d’un 

dossier d’inscription complet (intégrant l’engagement d’une entreprise formatrice).  

https://www.btpcfa-pdl.com/
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La participation à l’opération de Parrainage implique l’acceptation sans réserve du présent 

Règlement.  

En l’absence de respect de l’une de ces conditions par le Parrain / la Marraine et / ou le / la 

Filleul(le), le Parrainage ne pourra pas être pris en compte par BTP CFA Pays de la Loire, que 

ce soit au profit du Parrain / de la Marraine ou du / de la Filleul(le).  

BTP CFA Pays de la Loire se réserve le droit de procéder, sans obligation de le faire, à toute 

vérification relative à la participation des personnes au Parrainage, que ce soit en qualité de 

Parrain / Marraine ou de Filleul(le), et d’exclure, à tout moment et sans préavis, toute personne 

ne remplissant pas les conditions précitées ou, plus généralement, ne respectant pas les 

termes du présent Règlement, ou ayant adopté une attitude déloyale eu égard au Parrainage 

et / ou à son fonctionnement.  

BTP CFA Pays de la Loire se réserve le droit de suspendre, de modifier ou d’abandonner 

l’opération de Parrainage à tout moment sans que sa responsabilité soit engagée. 

ARTICLE 4 – MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU PARRAINAGE  
 

Dans le cadre de l’opération de Parrainage, le Parrain / la Marraine peut parrainer un ou 

plusieurs Filleul(le)s, dans la limite de trois (3).  

Le Parrainage (après vérification et validation) permet au Parrain / à la Marraine de bénéficier 

d’un chèque-cadeau d’un montant de cent euros (100 €).  

Pour pouvoir bénéficier du chèque-cadeau, les conditions suivantes doivent être remplies :  

• Le / la Filleul(le) doit avoir signé un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation 

avec un employeur, dont la date de signature se situe dans la période de l’opération 

de Parrainage définie à l’article 2.  

 

• Le / la Filleul(le) doit avoir démarré sa formation en alternance pour préparer une 

certification figurant dans la liste définie à l’article 1, au sein d’un site de formation de 

BTP CFA Pays de la Loire pour l’année de formation 2025-2026.  

 

• Les démarches doivent être effectuées en respectant le calendrier suivant :  

o Le Parrain / la Marraine doit déposer, avec l’accord préalable du / de la Filleul(e) 

(ou du tuteur légal pour les mineurs), sa demande de Parrainage via le 

formulaire disponible sur le site www.btpcfa-pdl.com. Le Parrain / la Marraine 

doit réaliser sa demande de Parrainage en saisissant son nom, son prénom, 

son adresse email et son site de formation ainsi que les nom et prénom, 

adresse email et numéro de téléphone de son / sa Filleul(e) (ou du tuteur légal 
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pour les mineurs) dans le formulaire électronique. Le Parrain / la Marraine peut 

apporter des informations complémentaires sur la formation envisagée par son 

/ sa Filleul(e). 

o Le / la Filleul(le) est informé(e) par mail ou téléphone de la demande effectuée 

par l’aspirant(e) Parrain / Marraine. Il / Elle reçoit une invitation à se préinscrire 

au sein d’un site de formation de BTP CFA Pays de la Loire.  

o Le / la Filleul(le) doit signer un contrat d’apprentissage ou de 

professionnalisation avec une entreprise, pour préparer l’une des certifications 

listées à l’article 1. La date de signature du contrat doit se situer dans la période 

de l’opération de Parrainage définie à l’article 2. 

o Le / la Filleul(le) doit démarrer effectivement sa formation en alternance dans 

l’un des sites de formation de BTP CFA Pays de la Loire. 

o En cas de validation du Parrainage, le chèque-cadeau est envoyé au Parrain / 

à la Marraine, par voie électronique, entre le 20/10/2025 et le 31/12/2025.  

Le non-respect de l’une de ces conditions rend invalide le Parrainage ; le chèque-cadeau ne 

peut alors pas être délivré.  

BTP CFA Pays de la Loire se réserve le droit d’exclure de l’opération de Parrainage, après 

enquête, toute personne qui aurait fraudé, sans aucune autre forme de dédommagement. BTP 

CFA Pays de la Loire ne saurait toutefois encourir une quelconque responsabilité à l’égard 

des Parrains / Marraines ou des Filleul(le)s du fait des fraudes commises. 

ARTICLE 5 - MODALITES DE DELIVRANCE DU CHEQUE-CADEAU 
 

Sous réserve du respect des conditions et modalités de participation visées aux articles 3 et 

4, le Parrainage est considéré comme valide et le droit à attribution du chèque-cadeau est 

considéré comme acquis lorsque le / la Filleul(le) a signé son contrat d’apprentissage ou de 

professionnalisation dans la période de l’opération de Parrainage (définie à l’article 2) et 

démarré sa formation au sein de l’un des sites de formation de BTP CFA Pays de la Loire. 

Le Parrain / la Marraine est bénéficiaire d’un chèque-cadeau d’un montant de cent euros (100 

€). Ce montant ne saurait faire l’objet d’aucune forme de négociation. La remise de ce chèque-

cadeau a lieu, par voie électronique, au plus tard le 31/12/2025.  

En cas de parrainages multiples, le Parrain / la Marraine pourra bénéficier de plusieurs 

chèques-cadeaux d’un montant de cent euros (100 €) chacun, dans la limite de trois (3) 

maximum. Il / Elle pourra donc cumuler jusqu’à trois cents euros (300 €) en chèques-cadeaux. 

Cette offre est réservée au Parrain / à la Marraine et ne peut être cédée à titre gratuit ou 

onéreux. 

ARTICLE 6 – DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 

BTP CFA Pays de la Loire met en œuvre un traitement de données à caractère personnel 
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ayant pour finalité le Parrainage de nouveaux apprenants (Filleul(le)s) afin de faire bénéficier 

les Parrains / Marraines d’avantages pécuniaires, sous forme de chèques-cadeaux. Ce 

traitement est basé sur l’intérêt légitime de BTP CFA Pays de la Loire dans le but de 

développer son activité commerciale. 

Le Parrain / la Marraine s’engage à recueillir l’accord préalable du / de la Filleul(le) aux fins de 

Parrainage, en ce qui concerne la transmission de ses données à caractère personnel à BTP 

CFA Pays de la Loire. 

Les données sont destinées à un usage interne. Elles sont également accessibles par le(s) 

prestataire(s) au(x)quels(s) BTP CFA Pays de la Loire fait appel pour les outils permettant 

l’organisation de l’opération de parrainage. 

Dans le cadre de l’opération de parrainage, les données des Parrains / Marraines seront 

conservées comme suit : 

· En cas d’inéligibilité (conditions de participation non remplies – cf. Règlement de l’opération 

de parrainage) : suppression sans délai ; 

· En cas d’éligibilité : 3 mois après la remise du chèque-cadeau. 

Les données pourront également faire l’objet d’un archivage afin de répondre aux contrôles 

des autorités habilitées. 

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement 

Européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard 

du traitement des données à caractère personnel, vous disposez d'un droit d'accès et de 

rectification aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit d’opposition, du droit à 

la limitation du traitement et à l’effacement dans le cadre permis par le Règlement Européen. 

Vous pouvez exercer ces droits auprès de BTP CFA Pays de la Loire : 

· Par courrier : Référent RGPD • 9 rue Marcel Sembat • 44100 Nantes. · Par mail : 

rgpd@btpcfa-pdl.com. 

Nous sommes susceptibles de vous demander un justificatif d’identité. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont 

pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

Pour votre parfaite information, BTP CFA Pays de la Loire a désigné un délégué à la protection 

des données, que vous pouvez joindre à l'adresse mail dpo.cfapdl@anaxia-conseil.fr 

ARTICLE 7 : LITIGES 
 

Le présent Règlement est soumis à la loi française. Les Parties conviennent de s’efforcer de 

régler à l’amiable tout litige né à l’occasion de la présente opération.  
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A défaut d’accord amiable entre les Parties, tout litige survenant entre elles sera soumis à 

l’appréciation du tribunal compétent. 

Enfin, dans l’hypothèse où l’une des clauses du présent Règlement serait déclarée nulle et 

non avenue, cela ne saurait en aucun cas affecter la validité du Règlement lui-même. 


